
Article Lp. 523-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie
Arrêté n° n° 2018-2775/GNC du 20 novembre 2018 relatif aux modalités d'agrément des centres de formation par alternance et de conventionnement des formations professionnelles par alternance

PARTIE 1 – IDENTIFICATION DU CFA

	A. NOM DU FUTUR CFA

	



	B. IDENTIFICATION DE L’ORGANISME GESTIONNAIRE

	RAISON SOCIALE
	

	STATUT JURIDIQUE
	

	N° RIDET
	

	N° DÉCLARATION DFPC
	988/

	ADRESSE PHYSIQUE
	

	ADRESSE POSTALE
	

	TÉLÉPHONE
	

	COURRIEL
	



	C. RESPONSABLE(S) DE l’ORGANISME GESTIONNAIRE

	NOM Prénom
	FONCTION

	
	

	
	

	
	



	D. DIRECTEUR(TRICE) DU CFA

	NOM PRÉNOM
	

	TÉLÉPHONE
	

	COURRIEL
	

	Certification professionnelle détenue 
(cf. alinéa 2 – article R. 523-8 du code du travail)
	

	Expérience professionnelle – Nature et durée 
(cf. alinéa 3 – article R. 523-8 du code du travail)
	



	E. ADRESSE DU FUTUR CFA ET DE SES ANNEXES
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PARTIE 2 – OFFRE DE FORMATION

	A. LIENS AVEC LE(S) SECTEUR(S) PROFESSIONNEL(S) CONCERNÉ(S) PAR LES FORMATIONS

	Secteur / Activité
	Modalités d’analyse des besoins
	Modalités d’échange avec les professionnels

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Pour chaque secteur/activité, merci de compléter votre dossier avec le document d’analyse explicitant le besoin des employeurs

	B. FORMATIONS ENVISAGÉES

	Intitulé de la formation
	Certification visée
	Niveau
	Autorité certificatrice

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Pour chaque formation, merci de compléter votre dossier avec une fiche descriptive détaillée

PARTIE 3 – ORGANISATION DU CFA
[bookmark: _gjdgxs]Peuvent être joints tous documents utiles à l’instruction du dossier
	A. ORGANISATION PÉDAGOGIQUE DU CFA



	INFORMATION SUR LES FILIÈRES DE FORMATION
	

	RECRUTEMENT ET POSITIONNEMENT
DES CANDIDATS
	

	INFORMATION ET CONSEIL AUX EMPLOYEURS
	

	GESTION DES CONTRATS DE TRAVAIL
ET DES CONVENTIONS DE FORMATION
	

	HABILITATION ET FORMATION DES TUTEURS
	

	CONSTRUCTION ET INDIVIDUALISATION DES PARCOURS DE FORMATION
	

	ACCOMPAGNEMENT DES TUTEURS
	

	SUIVI PÉDAGOGIQUE
AU CFA
	

	SUIVI PÉDAGOGIQUE
EN ENTREPRISE
	

	ACTIONS ENVISAGÉES POUR LE DÉVELOPPEMENT DE COMPORTEMENTS CITOYEN ET ÉCO RESPONSABLE, LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS, LES ADDICTIONS, etc… 
	

	SUIVI PSYCHO-SOCIAL
	

	COMPOSITION DU CONSEIL PÉDAGOGIQUE
	

	PARTENARIATS AVEC D’AUTRES ORGANISMES DE FORMATION
	

	ACCOMPAGNEMENT DES ALTERNANTS DANS LEUR INSERTION PROFESSIONNELLE
	

	SUIVI DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES ALTERNANTS
	



	B. AUTRES INFORMATIONS UTILES

	





PARTIE 4 – MOYENS TECHNIQUES, PÉDAGOGIQUES ET HUMAINS

	A. MOYENS TECHNIQUES ET PÉDAGOGIQUES

	Salles de formation
	

	Ateliers
	

	Autres locaux accessibles
aux alternants
	

	Centre de ressources
	

	Equipements techniques
	

	Equipements pédagogiques
	

	Outils numériques 
(si FOAD)[footnoteRef:0] [0:   Si formation en FOAD ou mixte , merci de compléter l’annexe spécifique] 

	

	Accueil d’alternants
en situation de handicap
	



	B. MOYENS HUMAINS

	Responsable pédagogique
	

	Nombre de formateurs
(par spécialité de formation)
	

	Sous-traitance éventuelle
	

	Nombre de personnel en charge de la gestion administrative et financière
	

	Nombre et profil des personnes en charge du recrutement des alternants
	

	Nombre et profil des personnes en charge des relations avec les entreprises
	

	Nombre et profil des personnes en charge de l’accompagnement des alternants en entreprise
(hors volet pédagogique)
	





PARTIE 5 – ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE

	A. ORGANISATION ADMINISTRATIVE


Joindre le règlement intérieur fixant les modalités d’organisation et de fonctionnement du CFA et ses relations avec l’organisme gestionnaire (article R. 523-3 du code du travail)


	B. ORGANISATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE


Joindre le plan comptable adapté faisant apparaître la section particulière et les comptes associés en produits et en charges ainsi que les modalités de la comptabilité analytique mises en place pour l’affectation de charges indirectes (notamment les clés de répartition).


	C. BUDGET PRÉVISIONNEL POUR LES 3 PREMIÈRES ANNÉES



	1) PRODUITS (par nature et par origine)



	
	N
	N+1
	N+2

	FONCTIONNEMENT
	Financement NC
	
	
	

	
	Taxe sur la formation professionnelle
	
	
	

	
	Autres recettes (préciser)
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL FONCTIONNEMENT
	
	
	

	INVESTISSEMENT
	Subventions NC
	
	
	

	
	Subventions Provinces
	
	
	

	
	Subventions Etat
	
	
	

	
	Autres subventions publiques
	
	
	

	
	Autres recettes (préciser)
	
	
	

	
	TOTAL INVESTISSEMENT
	
	
	



	2) CHARGES



	
	
	N
	N+1
	N+2

	FONCTIONNEMENT
	Frais de personnel (64)
	
	
	

	
	Achats sous-traitance
	
	
	

	
	Achats fournitures et matières d’œuvre
	
	
	

	
	Locations immobilières
	
	
	

	
	Locations mobilières
	
	
	

	
	Etudes, recherches
	
	
	

	
	Honoraires
	
	
	

	
	Déplacements, missions, réceptions
	
	
	

	
	Frais postaux, télécoms
	
	
	

	
	Autre services extérieurs
	
	
	

	
	Impôts, taxes et assimilés
	
	
	

	
	Autres charges de gestion courante
	
	
	

	
	Charges financières
	
	
	

	
	Charges exceptionnelles
	
	
	

	
	Dotations aux amortissements
et provisions incorporelles
	
	
	

	
	Dotations aux amortissements
et provisions corporelles
	
	
	

	
	Dotations aux amortissements et provisions autres
	
	
	

	
	TOTAL FONCTIONNEMENT
	
	
	

	INVESTISSEMENT
	Locaux (construction, travaux)
	
	
	

	
	Equipements techniques
(machines, matériels, outillage)
	
	
	

	
	Equipements pédagogiques
	
	
	

	
	Equipements informatiques
	
	
	

	
	Mobiliers
	
	
	

	
	Autres équipements
	
	
	

	
	TOTAL INVESTISSEMENTS
	
	
	



	3) PLAN D’INVESTISSEMENT A 3 ANS

	Année
	Objet
	Description succincte
	Montant total
	Type de financement
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